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Objectifs de 
la journée  

• Porter à connaissance les dispositifs 
financiers Massif central 2021-2027

• Inspirer les potentiels porteurs de projets

• Favoriser l’interconnaissance entre 
potentiels porteurs de projets

• Engager des réflexions autour de 
thématiques à enjeux pour le Massif 
central : premiers pas vers des projets…



Déroulé de la journée

• Présentation des programmes du Massif Central

• La ronde des expériences : présentation de projets financés par les 
programmes de massif sur la période 2014-2020

• Buffet déjeunatoire

• Travaux en ateliers autour de 3 thématiques

• Conclusion



Brise glace



Le MAC Quiz

MASSIF CENTRAL

A la découverte du 
Massif central



Vous avez reçu un carton avec le nom 
d’un territoire. 

Vous devez rejoindre ce territoire.

Défi 1 – Trouvez votre équipe…



Vous avez 3 minutes pour que chacun puisse dire son 
prénom et une chose qu’il aime faire dans la vie.

Défi 2 – Qui est dans votre équipe ?



Défi 3 – Découvrez le Massif central 

le MAC Quiz



Règles du jeu

• 10 questions

• Une minute maximum par question pour se mettre d’accord en 
équipe et répondre avec les panneaux mis à disposition

• Plusieurs réponses sont possibles

• Quand Maxime vous fera signe, levez le ou les panneaux

• 1 point par bonne réponse

• Attention : perdre n’est pas grave.



C’est parti!



a) 1,5 million 

b) Près de 4 millions 

c) Près de 3 millions

d) Quasiment autant que de vaches

1. Combien d’habitants et d’habitantes 
compte le territoire du Massif central ?



Réponses : 

b) Près de 4 millions 
(3,93 M hab au RP 2018)

d) Quasiment autant que de vaches 
(4,06 M bovins au RA 2020)



Le Massif central en quelques chiffres

• 85 000 km2 répartis sur :

• 4 Régions

• 22 Départements (11 intégralement)

• 3942 Communes

• Près de 4 millions d’habitants (densité 46,6 hab/km2)

• Près de 55% de territoires agricoles (dont plus de 80% de 
prairie)

• Plus de 40% de forêts et milieux semi-naturels

• Une part des emplois dans l’industrie (15,1%) supérieure de 

plus de 3 points par rapport au national.



2. Quels territoires bénéficient de la loi 

Montagne ?

a) Massif armoricain et Montmartre

b) Jura et Massif central uniquement

c) Cantons avec plus de 12 jours de neige en 1982

d) Vosges, Jura, Alpes, Massif central, Pyrénées, 
Corse 



Réponse : 

d) Vosges, Jura, Alpes, Massif central, 
Pyrénées, Corse 



Loi du 9 janvier 1985 relative au développement et 

à la protection de la montagne

• Dans son article  1 :

• reconnaît le développement équitable et durable des territoires 
de montagne comme un objectif d'intérêt national ;

• confie à la collectivité nationale le rôle d’accompagner ces 
territoires dans leur autodéveloppement.

• dote les 6 massifs montagneux français : 

• de comités de massif (un par massif) représentant les acteurs 
du massif et orientant les actions à mener pour le 
développement, l’aménagement et la protection du massif ;

• de financements spécifiques de l’Europe, de l’Etat, des Régions 
et des Départements. 



3. Quel outil prévoit la loi montagne pour accompagner les territoires 

de massif ?

a) Un Contrat de Plan Interrégional Etat-Régions 

b) Un Contrat de Projets Interdépartemental Etat-Régions 

c) Un Concours de Photos à l’Initiative de l’Etat et des Régions

d) Un Contrat de Projets Interrégional Etat-Régions 



Réponse : 

a) Contrat de Plan Interrégional
Etat-Régions (CPIER) 



• Dans le Massif Central : une CIMAC (Convention 
Interrégionale du Massif central) avec, en plus de l’Etat 
et des 4 Régions :
• 21 Départements
• EDF Hydro

• Pour la période 2021-2027, 216M€ de financements 
Etat, Régions, Départements et EDF pour le Massif 
central (dont 83M€ mobilisés en 2021 et 2022 sur Avenir 

Montagnes)

Un concours photo ? https://www.wipplay.com/blog/2022/02/02/clermont-

ferrand-et-le-massif-central-se-revelent-loin-des-cliches/



4. Que signifie l’acronyme FEDER ?

a) Fonds Européen de Développement Économique et Rural

b) Fonds Européen de Développement Régional

c) Festival Européen de Divertissement Économique et Régional



Réponse : 

b) Fonds Européen de Développement Régional 



• Le FEDER, c’est quoi ?

Il a pour vocation de renforcer la cohésion économique et sociale dans l’UE en corrigeant les déséquilibres entre    
ses régions. Les projets cofinancés par le FEDER concernent des secteurs divers : l’environnement et la transition 
énergétique, la recherche et l’innovation, la compétitivité des PME, le développement local et les territoires 
urbains/ruraux.

• Le Programme Auvergne-Rhône-Alpes et des territoires Rhône Saône et Massif central FEDER-FSE+-FTJ 21-27 a 

été adopté le 31 octobre 2022 par la Commission Européenne. Le territoire régional va ainsi bénéficier d’une 
enveloppe de 880 M€ dont 40 M€ de FEDER mobilisés pour le Massif central.

• Le programme fixe les grandes orientations pour les fonds européens 2021-2027 et les modalités précises de 
gestion sont fixées dans le Document de Mise en Œuvre (DOMO).

Et une vidéo sur You Tube pour en savoir+ sur les fonds européens et la programmation 2021-2027 : 

https://www.youtube.com/watch?v=vXzv5X2ckHw&t=3s



5. Quelles sont les ambitions de la CIMAC 2021-2027 ?

a) Compléter les autres dispositifs de financements publics

b) Accélérer la transformation du Massif central en s’appuyant sur ses 
spécificités

c) Faire en sorte que le Massif central devienne le nouveau toit de l’Europe

d) Gagner en visibilité



Réponses : a,b,d

a) Compléter les autres dispositifs de financements publics

b) Accélérer la transformation du Massif central en s’appuyant sur ses
spécificités

d) Gagner en visibilité



Financer des projets répondant aux enjeux et problématiques des territoires du Massif central mais ne trouvant 
pas de financements au travers d’autres dispositifs de politiques publiques (Europe, Etat, Régions, 
Départements…), du fait :

• de leur thématique 
• de leur caractère interrégional (territoire ou partenariat d’acteurs dépassant les limites régionales) 
• de leur caractère innovant ou expérimental.

Accélérer la transformation du Massif central :

• en proposant des financements répondant aux enjeux identifiés par les acteurs du territoire
• en élargissant les porteurs de projets accompagnés
• en incitant la diffusion des projets

Rendre plus visibles ce dispositif de massif par l’obligation de communication et de diffusion



6. Le Massif central est un réseau de projet : quels intérêts ? 

a) Partage d’expériences, synergie d’acteurs, essaimage rapide,    
développement équilibré des territoires

b) Partager les résultats du match de la veille, partager les bonnes recettes 
locales, se faire des nœuds au cerveau 

c) Planifier à longue échéance des projets porteurs pour le territoire à 
horizon 2085



Réponse 

a) Partage d’expériences, synergie 
d’acteurs, essaimage rapide,   
développement équilibré des 
territoires 



Tout est dit : ensemble on va plus loin

• Si vous avez une pomme, que j’ai une pomme, et que l’on
échange nos pommes, nous aurons chacun une pomme.
Mais si vous avez une idée, que j’ai une idée et que l’on
échange nos idées, nous aurons chacun deux idées…. Pour
peut être en construire une troisième ensemble !

• Bénéficier, partager, enrichir l’expérience des réseaux de
projets du Massif : cluster herbe, PPN, grandes itinérances,
Laubapro, Orbimob, Réacteurs, Massif central en transition,
Groupe bois…& so on !

• Des acteurs pivots : IPAMAC, SIDAM, CBNMC, Pôle
ressources national sports de nature, Pôle relais tourbières,
Route des villes d’eaux et… bien d’autres !!

Et toujours de la convivialité



a) Attractivité, tourisme

b) Filières spécifiques et mobilité

c) Transport ferroviaire, fluvial et 
aérospatial

d) Eau et Biodiversité

7. Dans la liste ci-dessous, quelles sont les thématiques

portées par le CPIER et la priorité 7 - Massif central du 

PO FEDER 2021-2027? 



a) Attractivité, tourisme

b) Filières spécifiques (forêt-bois, textile, 
cuir,  laine, pierre) et mobilité

d) Eau et Biodiversité

Réponses 



CIMAC : 3 axes – 18 mesures

• Axe 1 : Faire du Massif central un territoire 
exemplaire en matière de préservation et 
de valorisation des ressources et milieux 
naturels

• Axe 2 : Accompagner la transformation des 
filières économiques du Massif

• Axe 3 : Amplifier l’attractivité des territoires 
du Massif central au bénéfice de toutes les 
populations

• 3 mesures phares : stockage carbone / 
tourisme durable / mobilités rurales

Programme FEDER Auvergne-Rhône-Alpes 2021-2027 : Priorité 7 
Massif central : 6 thématiques 

• 7.5.2.1 : Soutenir les filières spécifiques
• 7.5.2.2 : Accompagner l’adaptation aux changements 

climatiques notamment de la gestion durable de l’eau

• 7.5.2.3 : Enrayer la perte de biodiversité des écosystèmes 
emblématiques du Massif central

• 7.5.2.4 : Soutenir le désenclavement du Massif central

• 7.5.2.5 : Renforcer l’attractivité touristique du MC

• 7.5.2.6 : Promouvoir et développer l’attractivité

Vous avez dit Aérospatial ? https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-
actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/le-ciel-etoile-et-
lenvironnement-nocturne



8. Combien de projets ont été financés avec les programmes Massif 

en 2015-2020 ? 

a) Près de 1400 projets

b) Au moins autant que sur la photo! 

c) Près de 1000 projets

d) Tout au plus une bonne cinquantaine



Réponse : 

a) Près de 1400 projets 

Pour un montant total investi en ingénierie et investissement par les porteurs 
de projets d’environ 300 M€



=> Maquette financière CIMAC 21-27 : 216,6 M€

• crédits 2021-2027 : 126,3M€ (+15% par 
rapport à 14-20)

• crédits du plan de relance : 7,2 M€ sur 2021-

2022

• Avenir Montagnes investissement : 83,1 M€ 

sur 2021-2022

Une maquette financière 2021-2027 ambitieuse : 

=> Maquette financière PO FEDER AURA 21-27 de 

880 M€ avec pour la Priorité 7 Massif central : 40 M€

• crédits 7.5.2.1 Filières : 8 M€

• crédits 7.5.2.2 Eau : 2 M€

• crédits 7.5.2.3 Biodiversité : 8 M€

• crédits 7.5.2.4 Désenclavement : 2,6 M€

• crédits 7.5.2.5 Tourisme : 10 M€

• crédits 7.5.2.6 Attractivité : 8 M€



a) Je contacte un référent Massif Central qui
m’accompagne. J’envoie mon dossier en
support papier auprès des différents
financeurs.

b) Je me débrouille tout seul… je ne suis pas sorti
de l’auberge!

c) Je contacte un référent Massif Central qui
m’accompagne. Je dépose en ligne le dossier
de demande de subvention auprès des
différents financeurs.

9. J’ai une idée, j’ai un projet, quelle est la marche à suivre pour 

le CPIER? 



Réponse : 

c) Je contacte un référent Massif 
central (Etat, régions, 
Départements) qui m’accompagne. 
Je dépose en ligne le dossier de 
demande de subvention auprès 
des différents financeurs.

DP17



Diapositive 39

DP17 Tentativ ede rédaction commune CIMAC/FEDER su rce sujet de la mécanique de dépôt mais maintien de deux diapos 

identiques dans le haut (Question puis réponse) car difficultés de présentation en 2 colonnes comme dans diapo 13
DUPUY Paul-Henry; 06/12/2022



POUR LE CPIER

Des référents à votre disposition auprès des membres du partenariat Massif central

• Commissariat de Massif central

• Régions

• Départements

Des ressources en ligne :  https://www.massif-central.eu



10. J’ai une idée, j’ai un projet, quelle est la marche à suivre pour la 

« priorité 7 - Massif central » du PO FEDER 2021-2027 ?

a) Je contacte l’Autorité de Gestion qui m’accompagne et je remplis en 
ligne le dossier de demande de subvention sur « E-synergie » via le 
portail « L’Europe s’engage en Auvergne-Rhône-Alpes »

b) Je contacte l’Autorité de Gestion qui m’accompagne et j’envoie par 
courrier mon dossier en support papier

c) Je me débrouille tout seul…c’est mal barré!



Réponse : 

a) Je contacte l’Autorité de Gestion qui m’accompagne et je remplis en    
ligne le dossier de demande de subvention sur « E-synergie » via le 
portail « L’Europe s’engage en Auvergne-Rhône-Alpes :

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/je-depose-mon-dossier-de-
demande-de-subvention



Pour le FEDER 
Massif Central  

� Des infos en ligne sur « La Marche à suivre pour le FEDER » :

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/index.php/la-
marche-suivre-pour-le-federfse

� Une équipe dédiée Massif central au Service FEDER est à 
votre disposition (détail des contacts dans le kit du participant)

Venez-nous rencontrer au « stand de l’Autorité de gestion 
FEDER Massif central » et nous répondrons à vos questions !



Merci pour votre 
participation



La ronde des 
expériences



Laubapro
Un réseau de professionnels pour développer l’artisanat

de la couverture en lauze et du bâti en pierre sèche

Présentation CIMAC, Glux en Glenne - Février 2023



Lauze et pierre sèche : des filières sœurs

Une ressource

commune

Des techniques 

artisanales très 
proches

Des filières 

patrimoniales 

séculaires

Enjeux
communs

Transmettre les 
savoir-faire

Fédérer des 
professionnels 
souvent isolés

Garantir l’accès à 
une ressource 

locale de qualité

Faire reconnaître 
les métiers

Pierre sèche

Technique de 
construction par 

assemblage de pierres 
sans aucun liant

Lauze

« pierre plate 
utilisée comme 
dalle ou tuile »

• Toutes origines géologiques

• Murs de soutènement et de 

clôture : terrasses, routes, 
chemins, enclos agricoles...

• Bâti : patrimoine vernaculaire, 
soubassements, caves...

• Aménagements paysagers : 
calades, escaliers, mobilier...

• Gestion de l’eau : canaux, 
seuils...

• Différentes origines géologiques :  
schiste, calcaire, phonolite, gneiss

• Couverture : tous types de 
bâtiments

• Patrimoine vernaculaire : fours 
banals, cazelles...

Présentation CIMAC, Glux en Glenne - Février 2023



Lauze et pierre sèche en Massif Central...

ANCTour - Janvier 2023

Diversité 
géologique

Marqueurs du 
patrimoine protégé 

et soutenu par le 
Parc national des 

Cévennes

Savoir-faire 
sauvegardés



Des programmes pour structurer les filières

Laubapro

2021-2023

Laubamac

2016-2019

• Dynamique multipartenariale basée sur la 
coopération et l’engagement « humain »

• Multiples entrées thématiques liées aux 
différents champs d’action des partenaires

Présentation CIMAC, Glux en Glenne - Février 2023

Complexité et diversité 
plus facilement intégrée 

par le Massif

Actions phares 

portées par le PnC :

- étude de marché
- colloque national

Accompagnement d’ALC vers 
une dynamique englobante :

→ d’Artisans Lauziers Calcaire 
à Artisans Lauziers Couvreurs

« Détachement » progressif du PnC

→ laisser la main aux associations 
d’artisans ABPS / ALC

En coanimation avec l’association ABPS

Reconnue pour son engagement global 
pour la filière pierre sèche

Impulsé par le
Parc national des Cévennes

- Moyens humains

- Trésorerie



13 actions, 5 axes de travail

2 piliers

Lauba’Eco

2023...

Des programmes pour structurer les filières

Laubapro

2021-2023

Elargissement du 

réseau d’acteurs

Présentation CIMAC, Glux en Glenne - Février 2023

 Approvisionnement et valorisation des 
ressources locales

 Recherche et développement

 Formation et qualification

 Développement du marché

 Coordination, communication, représentation



Du montage du projet à sa mise en œuvre

Etape 1

Définition de chaque 
action et écriture 

collective du projet

Etape 2

Recherche de 
cofinanceurs 
territoriaux

Etape 3

Dépôt du projet et... 
patience !

Etape 4

Réajustement du 
projet

Présentation CIMAC, Glux en Glenne - Février 2023

Recrutement

- Animatrice projet
- Chargé de développement filière lauze

Immersion

- Rencontre chargés de mission
- Visite de sites
- Echanges réguliers sur l’avancée des actions

M
O

N
TA

G
E

MISE EN OEUVRE

Comités techniques 

réguliers

- En itinérance chez chaque 
partenaire

- Préparation en amont 
(sollicitation des partenaires 
absents)

- Flexibilité (horaires, visio...)

Suivi des 

actions

- Appui technique

- Mise en lien

- Suivi financier

- Adaptations

- Valorisation

Saisir les opportunités

L’exemple du groupe de travail « ressources locales »



Une opportunité à saisir

Une première commission « approvisionnement en ressources locales » révèle la nécessité de travailler avec les carriers

 Lancement d’une démarche de concertation interprofessionnelle en novembre 2021

 Un groupe pilote dynamique et des professionnels en demande

 Définition collective des objectifs du groupe

 Inscription de cette dynamique collective au cœur du futur projet



 Cahiers et fiches techniques
 Films documentaires
 Etudes scientifiques
 Cartographies
 Outils numériques
 ...

Un bilan positif

Un soutien institutionnel fort

L’envie de 
poursuivre 
ensemble

Sollicitation par 
d’autres porteurs de 

projet et d’autres 
territoires

Nombreux livrables créés et utilisés 
par les différents partenaires

Un réseau en plein 
développement



A retenir

Bénéficiaires

au cœur du 
projet

Ancrage 
territorial

Coordination et 
animation du 

projet

Diagnostic « sensible »

→ Identifier le niveau de priorité de 
l’action, ses freins éventuels, la logique 
globale de la structure porteuse...)

Equilibre

action / réflexion

→ S’appuyer sur les 
compétences de chacun

Veille permanente

- Interne : cohérence, 
déroulé, objectifs...

- Externe : réactivité au 
contexte global

Vision 
globale



Merci pour votre attention !

Pour plus d’informations : 

Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches 

(ABPS)

L’Espinas
48160 Ventalon en Cévennes

04 66 32 58 47 / 07 81 34 12 75

www.pierreseche.fr



De la connaissance à la préservation 

des forêts anciennes du Massif 

central : les Parcs en action

Programme d’actions soutenu par : 



57

Le Massif central…

 Le plus grand espace préservé d’Europe :
• 12 Parcs naturels, qui couvrent 37% de la surface du Massif central

L’inter-parcs Massif central (IPAMAC) : 

 Association loi 1901 regroupant les 12 parcs naturels

 Mise en œuvre de projets concrets et innovants sur trois axes : 
- La préservation et la valorisation des ressources 
naturelles dans un contexte de changement climatique
- L’attractivité et le développement territorial
- Le tourisme durable

 L’expérimentation et le transfert :  fonctions essentielles du réseau

 Une organisation collective basée sur la mutualisation et la 
concertation : mise en réseau des parcs (actions à différentes échelles 
: élus / directions des parcs / agents…). Coordination : environ 4 ETP.

L’inter-parcs Massif central

57

Siège de l’association : 

Maison du Parc du Pilat



Phase de cartographie

2015 : les Parcs 

cartographient 

les forêts 

anciennes
Focus sur le 

Morvan



Phase de connaissance

Automne 2017 : Voyage d’étude 

dans le PNR des Volcans d’Auvergne

Crédit : Christophe Chauvin



Concours Sylvotrophée

2018 : Visite d’une parcelle 

PNR du Haut-Languedoc

2021 : 2ème édition 

dans le PNR Livradois-

Forez



Actions de sensibilisation / Formations

Juin 2020 : 

Formation « Diagnostic de 

maturité »

PNR de l’Aubrac

Octobre 2021 : 

Formation auprès de 

propriétaires forestiers

PNR des Causses du 

Quercy

Décembre 2021 : 

Intervention pour le lycée Velet 

(Etang-sur-Arroux) 

PNR du Morvan



Enseignements et perspectives

PNR des Grands Causses
Crédit : Emmanuel BOITIER

Perspectives 2022 – 2025 : 

- 3ème édition du Sylvotrophée
- Poursuite des formations auprès de 

propriétaires et futurs gestionnaires
- Expérimentation autour du changement 

climatique et du stockage carbone
- Déploiement de la trame de vieux bois

Enseignements : 

- La force d’un collectif

- L’importance d’une bonne répartition des tâches 
au regard de l’expertise et du périmètre d’action 
de chacun, entre le chef de file (IPAMAC), les 
parcs et les partenaires (CBN, CRPF, ONF…)

- Une sensibilisation à renforcer sur les enjeux 
multifonctionnels de la forêt, pour une meilleure 
acceptabilité des pratiques de gestion sylvicole 
vertueuse



Contact IPAMAC

Laura LEOTOING
Déléguée générale

laura.leotoing@ipamac.fr
04 74 59 71 70  / 06 74 56 66 02



Et pendant la 
pause 
déjeuner…

• Posez vos questions aux chargés de
mission Etat, Régions et de l’Autorité
de gestion de la priorité 7 Massif
central du PO FEDER AURA sur les
stands

• Découvrez le projet Clermont-
Ferrand-Massif central : Capitale
Européenne de la Culture 2028 sur les
stands



Brise glace



World Café



Règles du 
World Café

- 3 thématiques/6 groupes

- Pour chaque groupe, 3 séquences : 30 min puis
20 min et 20 min

- 1 séquence par thématique

- A chaque séquence, chaque groupe change de
thématique

- Chaque facilitateur de la thématique restitue la
production des groupes précédents et le
nouveau groupe contribue sur la base des
productions précédentes

- A l’issue des 3 séquences, tous les groupes ont
contribué à l’ensemble des thématiques



Règles du 
World Café

A la fin de la dernière séquence, restitution : 

- En 5 points maximum, ce que chaque groupe 
retient, messages clés…(5 min de préparation)

- 1 min de restitution par groupe



Les différents rôles

- Le facilitateur veille à l’expression de chacun et à la production
par le groupe

- Le scribe note les idées importantes, les questions en suspens

- Le gardien du temps veille à la bonne utilisation du temps et
attire l’attention sur les risques de retard

- Le contributeur actif participe activement aux échanges



Les thématiques

• Lien urbain/rural

• Changement climatique

• Ecosystèmes du Massif Central



Lien urbain/rural : données

Les espaces ruraux

• Jusqu’en 2020, définis par l’INSEE comme « l’ensemble
des communes n’appartenant pas à une unité urbaine »

• Depuis, définis comme des espaces « peu denses » et
« très peu denses ».

• Classés en 4 catégories en fonction de :

o la densité

o le degré d’influence d’un pôle d’emploi
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Lien urbain/rural : quelques exemples

• Les collaborations entre structures

Partenariats, habitudes, bonnes relations personnelles, …

• Les documents stratégiques 

SRADDET, Projets de territoire, …

• Les contrats
• Les contrats de réciprocité ville / campagne
Lancés en mars 2015 « avec des communes et des 
intercommunalités 
volontaires, pour identifier les chantiers communs. Cela peut 
être un CHU en ville qui se met en réseau avec une maison de 
santé rurale, des cantines qui coopèrent avec des agriculteurs 
locaux... »

Fin 2019, 7 signés, dont Montpellier – Monts de Lacaune et 
Clermont-Ferrand - Saint-Flour 
• Le volet coopération des PACTE Etat – métropoles , en faveur 

des territoires limitrophes 



Lien urbain/rural: 
questions

• Actuellement, quelles collaborations existent 
entre ville et campagne? 

• Quelles collaborations sont à renforcer ou à 
imaginer? 

• Quels leviers actionner pour y arriver? 



Changement climatique : données

• Des projections climatiques à l’échelle du MC : + 2° à l’horizon 2050

- Des hivers moins froids, plus de journées avec de fortes chaleurs

- Des printemps plus secs mais davantage de pluie en été et à l'automne.
Conséquence : un bilan hydrique dégradé

- Un futur marqué par une forte variabilité interannuelle, avec des
événements extrêmes plus présents et plus marqués

• Données issues du programme AP3C : 11 Chambragri du MC, adaptation des
pratiques culturales au changement climatique, en cours depuis 2015.

Sources : https://www.sidam-massifcentral.fr/wp-content/uploads/2022/01/AP3C-16p-A5-CLIMAT-V2-1.pdf
https://www.lamontagne.fr/clermont-ferrand-63000/actualites/dans-le-massif-central-2c-entre-2000-et-2050-selon-une-etude-climatique-locale_13023477/



Les secteurs impactés par le 
changement climatique
dans le Massif central

Lac de Pannecière - https://pixabay.com/fr/images/search/morvan/



Changement 
climatique : 
questions

• Quels sont les risques/menaces et opportunités
du changement climatique pour le Massif
Central ?

• Par quels moyens saisir ces opportunités et se
prémunir de ces risques, tout en atténuant le
changement climatique ?

• Je suis porteur d’un projet, quels sont les
critères pour apprécier sa contribution en
termes :

• d’adaptation au changement climatique ;

• d’atténuation du changement climatique.



Ecosystèmes naturels du Massif central : 
données

36 % du Massif central est forestier
Les massifs forestiers constituent 60 % des réservoirs de biodiversité potentielle du Massif central et abritent 30 à 40 
% de la flore vasculaire (plantes possédant des vaisseaux conducteurs de sève, c'est-à-dire principalement l'ensemble 
des fougères et des plantes à graines ou à fleurs)

La plus grande prairie d’Europe 
Couvrant 40 % du Massif central et hébergeant ¼ de la biodiversité, les prairies et autres milieux agropastoraux 
présentent une richesse culturelle et naturelle unique 

Les tourbières des réserves d’eau et de biodiversité
Les tourbières présentent une riche biodiversité. Dans le Massif Central, on note notamment la présence de 
nombreux insectes et invertébrés et la présence de rapaces et de hiboux. Le Massif possède la particularité d’offrir 
une large variété d’espèces végétales

https://projets.cbnmc.fr/forets/forets-massif-central et https://projets.cbnmc.fr/prairies/



Ecosystèmes naturels : Services et menaces



Ecosystèmes du 
Massif central : 
questions

• Quels sont les atouts et les services rendus par les
écosystèmes naturels du Massif central ?

• Comment concilier le renforcement, la valorisation
et la préservation de ces écosystèmes ?

• Je suis porteur de projet, comment améliorer la
prise en compte des écosystèmes naturels du Massif
central dans mon projet ?



Perspectives

- FAQ sur le site www.massif.central.eu

- Retrouvez tous les contacts dans la  
pochette distribuée en début de 
journée

- Visite du Musée de Bibracte pour 
celles et ceux qui sont inscrits : rdv à 
l’entrée de la salle auprès de Vincent 
Guichard


